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PREAMBULE

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est une obligation légale pour les communes de 3 500 habitants et plus (article L 231 2-
1 du CGCT) et les EPCI comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants. Il a pour vocation de donner à l’organe 
délibérant les informations nécessaires qui lui permettront d’exercer son pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget.

Il doit être tenu dans les deux mois précédant l’examen du budget et ne pas avoir lieu lors de la même séance que celle 
concernant le vote du budget.

L’article 107 de la loi NOTRé du 7 août 2015 a modifié le contenu et la forme du DOB. Le débat s’appuie désormais sur un 
rapport d’orientation budgétaire (ROB) qui doit comporter :

• Les orientations budgétaires envisagées par la Collectivité (évolutions prévisionnelles des dépenses et recettes) ;

• Les engagements pluriannuels ;

• Les informations relatives à la structure et à la gestion de la dette ;

• Les informations relatives à la structure des effectifs, aux dépenses de personnel, à la durée effective du travail et à 

l’évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et de la masse salariale pour l’exercice.

Les lois de programmation des finances publiques imposent que le rapport présente également l’évolution des dépenses réelles 
de fonctionnement et du besoin de financement.

Le budget 2026 sera un budget de transition permettant de finaliser les opérations d’investissement déjà engagées et d’assure r 
le fonctionnement de la collectivité indépendamment du nouvel exécutif.  
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Loi de Finances 2026

LOI DE FINANCES 2026
Après une première lecture du texte marquée par de réelles divergences entre 
l’Assemblée nationale et le Sénat notamment sur l’ampleur des économies et la 
contribution des collectivités, la commission mixte paritaire réunie le 19 
décembre 2025 n’est pas parvenue à un accord, rendant impossible l’adoption d’une 
loi de finances pour 2026 avant le 31 décembre . 

Comme pour 2025, le gouvernement a donc eu recours à une loi de finances spéciale , 
afin d’assurer la continuité des services publics et pouvoir gérer une situation 
provisoire jusqu’à l’adoption de la loi de finances pour 2026.

Le PLF 2026 a été examiné en séance publique à l’Assemblée nationale en 
nouvelle lecture à compter du 13 janvier 2026 sans accord.

Suite à l’adoption des parties recettes et dépenses de la loi de finances pour 2026 
par l’usage de l’article 49 alinéa 3 de la Constitution Française, voici les principales 
mesures de la loi de finances 2026 concernant les collectivités locales, loi 
promulguée le 19 février 2026, après l’avis du Conseil Constitutionnel.

Afin de suivre les évolutions de la loi, nous précisons si l’article a été inchangé, 
modifié ou supprimé.

LE CONTEXTE
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Loi de Finances 2026

LES PRÉVISIONS ET LES 
POINTS CLES

▪ La croissance potentielle du PIB en 2025 est revue à +0,7%, et pour 2026, elle est 
estimée à +0,9%.

▪ L’inflation augmenterait légèrement à +1,3% en 2026 contre +1% en 2025.

▪ Le taux de chômage est attendu à la hausse à 7,5% de la population active en 
2025 et estimé à 7,6% en 2026.

▪ Le déficit public est attendu pour 2025 à -5,4% du PIB, après -5,8% en 2024, et il 
est prévu à -4,7% du PIB pour 2026.  

▪ Les agences de notation ont dégradé la notation souveraine de la dette française 
de AA- à A+, ce qui continue de faire planer la menace d’une réaction négative des 
marchés financiers et de craindre une hausse soutenue des taux d’intérêts sur la 
dette française : pour rappel 50Mds de charge d’intérêts de la dette a consommé 
en 2024, 6,3% des crédits en dépenses de l’Etat. 



Recettes réelles de fonctionnement

Loi de Finances 2026

LES PRÉVISIONS ET LES 
POINTS CLES

▪ Le solde des collectivités locales passerait à -0,3% du PIB, soit un déficit public 
du secteur local de 0,3% contre 0,5% en 2025, principalement du fait du reflux 
attendu des investissements en 2026 avec le cycle électoral, et d’une progression 
modérée des dépenses de fonctionnement, contraintes notamment par le DILICO 
2026.

▪ La trajectoire d’évolution du déficit public serait orientée vers un retour sous les 
3% de déficit public à horizon 2029 : Le PLF 2026 conduirait à une réduction du 
déficit public de 1,1 point de PIB, il resterait encore 1,7 point de réduction sur 3 
ans (2027-2029) pour respecter le seuil des 3%.
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Loi de Finances 2026

LES PRÉVISIONS ET LES 
POINTS CLES

Les collectivités locales représentent moins de 20% de la dépense publique, et
contribuent pour moins de 7% au déficit public, lorsque 96% du déficit public en
2026 serait à l’origine de l’Etat.
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Loi de Finances 2026

REVALORISATION DES 
VALEURS LOCATIVES 2026

▪ Le coefficient de revalorisation pour 2026 des valeurs locatives est égal au taux 
d’évolution de l’indice des prix à la consommation entre novembre 2025 et 
novembre 2024.

▪ On pourra retenir un coefficient d’indexation des bases d’imposition de 0,8% 
pour la préparation budgétaire 2026, contre 1,7% en 2025, 3,9% en 2024 et 7,1% 
en 2023. 

Coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives
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LOI DE FINANCES 2026

Le projet de loi de finances pour 2026 impose finalement aux collectivités locales un 
effort estimé à 2Mds€,  plusieurs mesures de réduction des recettes sont instaurées :

▪ Le PLF initial prévoyait de modérer drastiquement la croissance des fractions de 
TVA, cet article a été supprimé : pour mémoire, il était prévu que : le taux 
d’évolution des fractions de TVA serait amputé de l’indice d’inflation. 

▪ Suppression de la prise en charge des cotisations salariales des apprentis des 
collectivités : la prise en charge sera assurée par les collectivités locales à partir 
de 2026, l’Etat continue de prendre en charge les cotisations de ses propres 
apprentis.

Le DILICO 2026 a été sensiblement revu :

▪ les communes ne sont plus concernées par le prélèvement DILICO 2026, en 
conséquence, celles qui avaient été prélevées en 2025 deviendront 
« bénéficiaires nettes » puisqu’elles recevront un reversement de 30% du 
prélèvement 2025 en 2026 (et en 2027 et en 2028),

▪ la part du DILICO 2026 pour les EPCI reste à 250M€,

▪ les critères d’éligibilité pour les EPCI sont identiques à 2025 : les EPCI concernés 
seront quasiment les mêmes en 2026 qu’en 2025,

▪ le reversement n’est plus conditionné à une évolution inférieure à la croissance 
du PIB.

PRINCIPALES MESURES
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LOI DE FINANCES 2026
Des modifications d’ampleur étaient attendues concernant le FCTVA : 

▪ le FCTVA qui devait être recentré sur les dépenses d’investissements : cette 
mesure est supprimée,

▪ le remboursement de la TVA sera décalé d’une année pour les EPCI : le FCTVA des 
EPCI sera donc calculé sur les dépenses de l’année précédente. L’article organise 
donc une absence de FCTVA pour les EPCI en 2026, à l’exception des dépenses du 
dernier trimestre 2025 qui n’ont pu passer sur l’exercice 2025. Ce n’est qu’en 2027 
que le FCTVA des EPCI reprendra, calculé sur les dépenses 2026,

▪ les communes avec un arrêté de catastrophe naturelle pourront solliciter un 
versement anticipé du FCTVA pour les travaux de réparation des dommages sur 
les biens publics, l’année même de la dépense.

Notons toutefois que les crédits du FCTVA en 2026 ne diminuent pas : le montant 
national du FCTVA est prévu à 7,866Mds€ en 2026 contre 7,654Mds€ en loi de 
finances pour 2025.

PRINCIPALES MESURES
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LOI DE FINANCES 2026
La répartition de la Dotation Globale de Fonctionnement attendue en 2026 :

▪ Comme en 2025, les dotations de péréquation communales seraient majorées de 
290M€ : 

• +140M€ pour la dotation de solidarité urbaine, 

• +150M€ pour la dotation de solidarité rurale, avec pour cette dernière, 60% de la 
hausse serait affectée à la part péréquation à laquelle sont éligible la quasi-
totalité des communes de moins de 10 000 habitants.

▪ La prise en compte des redevances d’assainissement dans le CIF des 
communautés de communes est reportée d’une année, les études d’impacts 
n’ayant pas été réalisées.

PRINCIPALES MESURES
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LOI DE FINANCES 2026

Le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement est en progression apparente 
du fait de la réintégration de l’ancienne DGF des Régions (compensée par la 
diminution des fractions de TVA).

▪ Les variables d’ajustement de la DGF sont à nouveau composées des Dotations de 
compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP), qui seront 
réduites de 28% en 2026 :

▪ Une minoration de 19,3% de la compensation des valeurs locatives des 
établissements industriels sur la TFPB et sur la CFE est retenue, cet article a été 
modifié : dans la limite d’une réduction qui représente moins de 2% des recettes 
de fonctionnement de la collectivité.

PRINCIPALES MESURES
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LOI DE FINANCES 2026

Présentation des principales mesures fiscales prévues :

▪ Le calendrier de révision de la valeur locative des locaux d’habitation est décalé à 
2032.

▪ Fiscalité des déchets :
• Application du taux réduit de TVA de 5,5% à l’ensemble des prestations de 

collecte et de traitement achetées par les collectivités, alors que le 
traitement bénéficiait jusque là d’un taux intermédiaire de 10%,

• Une nouvelle progression des tarifs de la Taxe générale sur les activités 
polluantes d’environ 10% par an jusqu’en 2030 est introduite,

• Création d’une taxe sur les emballages plastiques due par les éco-
organismes.

Révision de la réforme de 2024 des redevances des agences de l’eau :

▪ Fixation des tarifs pour chaque bassin hydrographique,

▪ Suppression de la majoration de 40% de la redevance pour pollution de l’eau des 
établissements industriels non raccordés au réseau public,

▪ Mise en place d’un abattement sur la redevance de consommation d’eau potable 
pour les agriculteurs,

▪ Clarification de la redevance pour performance des systèmes d’assainissement 
collectif : la collectivité (disposant d’une station de traitement) sur laquelle sont 
raccordées les réseaux sera redevable de la taxe.

PRINCIPALES MESURES
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LOI DE FINANCES 2026
L’article qui prévoyait la création du Fonds d’Investissement pour les Territoires (FIT) 
qui devait remplacer les trois dotations existantes : la DETR, la DSIL et la dotation 
politique de la ville est supprimé.

PRINCIPALES MESURES
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2020-2025

Rétrospective 2020 – 2025

(CFU 2025 Provisoire au 13/02/2026)
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LA STRUCTURE D’UN BUDGET



Recettes réelles de fonctionnement

17

C3G- ROB 2026

Rétrospective

Les recettes de gestion

Les recettes de gestion augmentent de +3,98% sur la
période.

Cette évolution est principalement liée à la
dynamique des bases fiscales sur la période, à
l‘accroissement de population et à l’évolution des
taux en 2020 puis à compter de 2023.

Les contributions directes ont progressé de +4,28%
en 2025. La fraction de TVA perçue en remplacement
de la taxe d’habitation n’a progressé que de 0,4%.

A noter au niveau des participations au chapitre 74,
une régularisation des participations de la CAF à
hauteur de 605K€ en 2025.
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Rétrospective

Les dépenses de gestion

Les dépenses de gestion augmentent de +3,61% sur
la période.

Les charges à caractère général progressent de
+2,8% sur la période et sont en baisse de -7,2% en
2025, liées à un remboursement de LEC directement
sur la facturation, concernant des participations de la
CAF reçues par LEC et non déduites précédemment.

Les dépenses de personnel (personnel mis à
disposition compris) augmentent de +9,5% sur la
période.
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Rétrospective

L’épargne brute

Compte tenu des régularisations de LEC liées aux
participations CAF perçues et non reversées,
l’épargne brute est en forte augmentation en 2025.

Entre 2022 et 2024, le niveau de l’épargne brute
était en baisse sur la période, mais avec les
remboursements de LEC, en 2025, l’épargne brute se
situe exceptionnellement à hauteur de pratiquement
2M€ .
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COMPARATIF : ANALYSE 
PROSPECTIVE ROB 2025

Recettes et dépenses de 
gestion

Sans les régularisations par LEC au niveau des
participations CAF, la trajectoire anticipée au
ROB 2025 serait maintenue, à noter :

- avec plus de recettes qu’attendues, soit
10,5M€ de recettes de gestion réalisées en
2025,

- moins de dépenses, soit 8,4M€ de dépenses
de gestion effectivement réalisées en 2025.

Le niveau d’épargne de gestion est
exceptionnellement élevé par rapport à
l’estimation du ROB 2025 : soit 2M€ de réalisé
pour 1,3M€ d’estimé début 2025.

Ce niveau ne reflète pas la tendance anticipée
et est lié aux régularisations exceptionnelles,
qui ne se reproduiront plus
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Rétrospective

Les dépenses 
d’investissement

Depuis 2023, les investissements sont dynamiques.

L’effort d’équipement se situe au niveau de 4,1M€ en
2025.

Soit une moyenne de 3,6M€/an sur les 6 années de
la période étudiée.
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Rétrospective

L’endettement

Avec un recours à l’emprunt en 2025, l’endettement
est en hausse pour atteindre 7,596M€ fin 2025.
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Rétrospective

La capacité de 
désendettement

Compte tenu de l’amélioration de l’épargne brute et
malgré le recours à l’emprunt, la capacité de
désendettement s’améliore pour atteindre 3,8
années en 2025.

Elle reste largement en-dessous du seuil d’alerte
estimé à 8 années.

Ce ratio exprime le nombre d’années théoriques qu’il
faudrait à la collectivité pour rembourser l’intégralité
de sa dette si elle y consacrait la totalité de son
autofinancement disponible.

C’est un indicateur d’équilibre global qui mesure la
capacité de la collectivité à rembourser sa dette.



Recettes réelles de fonctionnement

24

C3G- ROB 2026

COMPARATIF : ANALYSE 
PROSPECTIVE ROB 2025

L’endettement et la capacité 
de désendettement

La trajectoire anticipée au ROB 2025 est
maintenue au niveau de la dette et la capacité
de désendettement s’améliore.

Avec le recours à l’emprunt réalisé en 2025 à
hauteur de 1M€, l’encours de dette est
équivalent à l’estimé, soit 7,596M€.

Compte tenu de l’amélioration de l’épargne
brute par rapport à l’estimée l’année dernière,
la capacité de désendettement s’améliore à 3,8
années en 2025, contre 6 années attendues.
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03PRÉSENTATION 
GÉNÉRALE DES 
TENDANCES DU BP 
2026
Comparaison BP 2025 et Tendances BP 2026
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Comparaison BP 2025

/ Tendances BP 2026

Les recettes de gestion

Au BP 2026, les recettes de gestion sont stables par
rapport au BP 2025, estimées en évolution de
seulement +0,6%.

Les bases fiscales sont calculées avec une
revalorisation de +0,8%.

La fraction de TVA est stable par rapport au BP 2025.

Avec l’application de la loi de finances, une baisse
des allocations compensatrices des valeurs locatives
des établissements industriels sur la TFPB est
calculée au chapitre 74.



Recettes réelles de fonctionnement

27

C3G- ROB 2026

Comparaison BP 2025

/ Tendances BP 2026

Les dépenses de gestion

L’évolution des dépenses de gestion au BP 2026 est à la
baisse de -2,2% par rapport au BP 2025.

Les charges à caractère général sont estimées à la baisse
d’environ 400K€, compte tenu de la baisse attendue de la
facturation LEC depuis le versement de la participation CAF
en direct. Cf. régularisations effectuées en 2025.

Les charges de personnel sont maitrisées (y compris le
personnel mis à disposition) sur le budget 2026 à environ
+3,7% :

- hausse des taux de cotisations pour les employeurs des
agents affiliés à la Caisse Nationale de Retraites des
Agents des Collectivités Locales (CNRACL) de 3 points,
soit un taux porté à 37,65% en 2025 (contre 34,65% en
2024),

- augmentation du SMIC.

Les autres charges sont à estimées à +4% au global :

- augmentation des Attributions de Compensation
versées aux communes avec la disparition du fonds
d’amorçage,

- hausse attendue au niveau des indemnités des élus (loi
du 22 décembre 2025 créant un statut de l’élu local).
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Comparaison BP 2025

/ Tendances BP 2026

Les dépenses 
d’investissement

Compte tenu de l’année électorale, le budget 2026
sera un budget de transition permettant de finaliser
les opérations d’investissement déjà engagées.

Aussi le niveau des investissements inscrits sera
d’environ 3,350M€ contre 7,3M€ en 2025.

Pour rappel le réalisé se situe en moyenne à
3,6M€/an depuis 2020.

Les Restes à Réaliser seront d’environ 2,2M€ en
dépenses.
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Comparaison BP 2025

/ Tendances BP 2026

Les recettes 
d’investissement

Les subventions sont attendues à hauteur de
1,295M€ pour le budget 2026.

L’année 2026 sera une année blanche pour la
perception du FCTVA, puisque la loi de finances
prévoit le décalage d’une année pour les EPCI pour
le remboursement de la TVA. Ce n’est qu’en 2027
que le FCTVA des EPCI reprendra, calculé sur les
dépenses 2026.

Un emprunt d’1M€ sera inscrit au budget.

L’équilibre se fera aussi avec un versement de la
section de fonctionnement.

Les Restes à Réaliser seront d’environ 1,2M€ en
recettes.
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Comparaison BP 2025

/ Tendances BP 2026

L’endettement

Avec un recours à l’emprunt de 1M€ en 2025,
l’endettement augmente au 1er janvier 2026, pour
atteindre 7,596M€ d’encours de dette.



31
31

04ETAT DE LA DETTE

ETAT DU PERSONNEL

ETAT DES ELUS

C3G- ROB 2026



Recettes réelles de fonctionnement

32

C3G- ROB 2026

ETAT DE LA DETTE
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ETAT DE LA DETTE
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ETAT DE LA DETTE
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ETAT DE LA DETTE
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ETAT DE LA DETTE
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ETAT DU PERSONNEL
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ETAT DU PERSONNEL
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ETAT DU PERSONNEL
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ETAT DU PERSONNEL
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ETAT DU PERSONNEL
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ETAT DES ELUS

CALAS Daniel Elu Communautaire: 2 774,60

Elu commune :   1582.55

CAPEL JEAN-BAPTISTE Elu Communautaire:  966,88

Elu commune : 2137.47

CIERCOLES CHRISTIAN ROGER Elu Communautaire:  966,88

Elu commune : 2137.47

FONTES ANDRE RENE GEORGES Elu Communautaire:  966,88

Elu commune : 1656.54

GALY Brigitte viviane Elu Communautaire:  966,88

Elu commune : 1656.54

JARNOLE Pierrette jeanne Elu Communautaire:  966,88

Elu commune : 1048.18

PLICQUE PATRICK LUCIEN MARIE Elu Communautaire:  966,88

Elu commune : 2260.19

Elu au syndicat PETR: 164

ROUMAGNAC LEANDRE Elu Communautaire:  966,88

Elu commune : 1656.54

SEILLES PHILIPPE ROBERT Elu Communautaire:  966,88

Elu commune : 1048.18

VINTILLAS EDMOND Elu Communautaire:  966,88

Elu commune : 528.61

Elu syndicat SCOT: 364.19
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